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RAPPORT GBNERAL

ASSOCIATION ELECTRICIENS
SANS FRONTIERES

9, avenue Percier

75008 - PAzuS

Monsieur Le Président,
Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous

présentons notre rapport relatif à I'exercice clos le 3l décembre 2007 , sur :

- le contrôle des comptes annuels de I'ASSOCIATION ELECTRICIENS SANS

FRONTIERES, tels qu'ils sont joints au présent rapport,

- lajustification de nos appréciations,

- les vérifications spécifrques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d'Administration. Il nous appartient, sur

la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces

normes requièrent la mise en oeuvre de diligences perrnettant d'obtenir I'assurance raisonnable

que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à

examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces

comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations

significatives retenues pour I'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble.

Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à I'opinion exprimée ci-

après.

M e m b e r  o f
Deloit te Touche Tohmatsu

Constant in Associés
Société Anonyme de Commissar iat  aux Comptes
Membre  de  la  Compagn ie  rég iona le  de  Par i s
26 ,  rue  Mar ignan  -  75008  Par i s , I T
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de

I'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin

de cet exercice.

2. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions de I'article L. 823-9 du code du commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous

avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des

comptes annuels pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de notre opinion

exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux norrnes professionnelles applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes

annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et

dans les documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Paris, le 23 mai 2008

Le Commissaire aux Comptes

CONSTANTIN ASSOCIES

Jean- ASTIER

,)""f&A



Association "Electriciens Sans Frontières"

au 31.12.07 au 31.12.06

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Concessions, brevets, licences 27 568 6 096 21 471 0

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
 Inst. Tech., Mat & Outillage 0 0 0 0
 Autres immobilisations corporelles 25 623 20 459 5 164 7 518
 Immobilisations en cours 0 0 0

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
 Autres titres immobilisés 0 0 0
 Prêts 0 0 0
 Autres immobilisations financières 0 0 0

TOTAL I 53 191 26 555 26 635 7 518

STOCKS ET EN COURS

Fournitures 22 142 22 142 27 109

AVANCES & ACPTES VERSES/COMMANDES
Avances & acomptes versés 0 0 10 962

CREANCES
Autres créances 100 754 100 754 133 487

DISPONIBILITES
Disponibilités 1 372 259 1 372 259 1 484 765

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
Charges constatées d'avance 31 542 31 542 1 168

TOTAL II 1 526 697 0 1 526 697 1 657 491

Ecart de conversion actif 0 0 0

TOTAL III 0 0 0

1 579 887 26 555 1 553 332 1 665 009
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Net au 31.12.07 Net au 31/12/06

Fonds associatif sans droit de reprise 17 257 17 257

Autres réserves 300 000 270 000

Report à nouveau 8 492 4 797

RESULTAT DE L'EXERCICE 11 518 33 696

TOTAL I 337 267 325 750

Provisions pour risques et charges 0 60 000

TOTAL II 0 60 000

Fonds dédiés 227 165 507 997

TOTAL III 227 165 507 997

Emprunts & dettes auprès d'établissements financiers 0 0

Emprunts & dettes financières divers 282 952 293 858

Avances et acomptes reçus 0 11 800

Dettes fournisseurs & comptes rattachés 353 409 45 316

Dettes fiscales & sociales 101 620 58 456

Autres dettes 250 920 361 832

Produits constatés d'avance 0 0

TOTAL IV 988 900 771 262

Ecart de conversion passif  (V) 0 0

1 553 332 1 665 009TOTAL PASSIF                     (I+II+III+IV)
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BILAN PASSIF
Exercice clos le 31 Décembre 2007

Association "Electriciens Sans Frontières"
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au 31.12.07 au 31.12.06

Ventes marchandises, prestations de services 66 334 19 757
Subventions d'exploitation 1 475 143 1 123 200
Autres produits 48 444 82 352
Reprises/provisions & transferts de charges 60 000 76 362

TOTAL I 1 649 921 1 301 671

Achats de marchandises 0 17
Variation des stocks 4 967 -15 000
Achats de matériels & prestations services 113 737 197 671
Achats non stockés mat & fournitures 61 044 120 075
Autres achats & charges externes 467 333 246 933
Impôts, taxes et versements assimilés 28 558 12 023
Charges du personnel 390 564 207 750
Dotations aux amortissements & provisions 9 481 17 110
Autres charges 705 490 702 551

Total II 1 781 174 1 489 130

***Résultat d'exploitation (I-II) -131 252 -187 459

Produits financiers 21 875 56 047
Reprises/provisions dépréciations immobilisations financières 0

TOTAL III 21 875 56 047

Dotations aux amortissements et aux provisions 0 0
Intérêts & charges assimilées 1 736 0
Différences négatives de change 155 199

TOTAL IV 1 891 199
***Résultat financier (III-IV) 19 985 55 847

-111 268 -131 612

Produits exceptionnels 0 8 680
Reprises/provisions dépréciations exceptionnels

TOTAL V 0 8 680

Charges exceptionnelles 5 599 650
Dotations aux provisions pr dépréciation exceptionnelles

TOTAL VI 5 599 650

***Résultat exceptionnel (V-VII) -5 599 8 030
Impôt sur les bénéfices (VII) 0 0

Total des produits (I+III+V) 1 671 797 1 366 397
Total des charges (II+IV+VI+VII) 1 788 663 1 489 979

-116 867 -123 582
7894 Reports des ressources non utilisées des exercices antérieurs (+) 507 997 665 275
6894 Engagements à réaliser sur ressources affectées (-) 379 613 507 997

11 518 33 696

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

SOLDE INTERMEDIAIRE

RESULTAT DE L'EXERCICE

CHARGES D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Association "Electriciens Sans Frontières"

COMPTE DE RESULTAT (en euros)
Exercice clos le 31 Décembre 2007



au 31.12.07 au 31.12.06

872 Dons en nature (matériel) 135 431 0
0

TOTAL 135 431 0

861 Mise à disposition gratuite (matériel) 135 431 0
0

TOTAL 135 431 0

PRODUITS 

CHARGES 

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Association "Electriciens Sans Frontières"

Annexe du COMPTE DE RESULTAT (en euros)
Exercice clos le 31 Décembre 2007



I – REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les informations ci-après constituent l’annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 
31 décembre 2007 dont le total est de 1.553 K€ et au compte de résultat de l’exercice, 
présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 12 K€. 
L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2007.  
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 
 
1.1 FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

- Tsunami : 
 
Suite au drame du Tsunami en décembre 2004, l'association a, pour la première fois de son 
existence, bénéficié de dons de particuliers. Le montant total des ressources collectées, y 
compris les produits financiers, s’est élevé à 646 k€ en 2005, 4 k€ en 2006 et 5 k€ en 2007. 
Le compte d’emploi des ressources a été établi selon les principes dictés par la loi n°91-772 
du 7 août 1991 et l’arrêté du 30 juillet 1993 sur la présentation des comptes des associations. 
L’année 2007 a permis de poursuivre plusieurs projets de reconstructions au Sri Lanka, à 
Banda Aceh et aux Maldives. Les ressources non encore utilisées à la clôture de l’exercice 
s’élèvent à 90 k€. A noter que le rapport de la Cour des Comptes, relatif au contrôle des 
comptes d’emploi des ressources « tsunami » de toutes les ONG ayant fait appel à la 
générosité du public, publié le 3 janvier 2007, a conclu pour ce qui concerne Electriciens sans 
frontières à « la conformité des emplois aux objectifs de l’appel à la générosité 
publique ». 
 

- Projet Lemena ( Madagascar ) : 
 
Le projet Lemena pour la construction d’une centrale hydraulique dans la Province 
d’Antsirabé, et son raccordement au réseau électrique, a été accepté par l’Union Européenne. 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 2.5 M€, pour une période de 4 ans. L’année 2008 
sera consacrée à l’obtention des autorisations administratives et à l’élaboration des documents 
contractuels associés, aux relevés topographiques et hydrologiques détaillés, et à la 
préparation des premiers appels d’offres. 
 

- Vie de l’association : 
 
L’assemblée générale du 18 juin 2007 s’est prolongée par un séminaire rassemblant 104 
participants : un temps fort d’échange entre toutes les composantes de notre fédération.. Les 
travaux du séminaire, se sont tenus sur deux demi-journées aux cours desquelles ont alterné 
séances plénières et ateliers.  
 
Le Président, Hervé Gouyet a été réélu à l’issue de l’Assemblée Générale du 18 Juin 2007 
pour un deuxième mandat. 
 
Cinq administrateurs ont été élus ou réélus au Conseil d’Administration : Henri Deschamp, 
Christine Chassain et Alain Laidet  dans le collège des associations ; Jean-Pierre Cerdan et 
Jean-Christophe Huchard en tant que personnes qualifiées. 
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Jean-Marc Ménard a été élu trésorier de la fédération en remplacement de Nadèje Thierry. 
Jean-Pierre Cerdan a été élu secrétaire général de la fédération en remplacement de Jean-Paul 
Escoffier dont le mandat était arrivé à terme et qui ne souhaitait pas renouveler son mandat. 
 
Marcel Nassoy a été désigné comme animateur de la commission de contrôle financier en 
remplacement de Jean-Marc Ménard. Catherine Sabaton a été élue adjointe au trésorier. 
 
L’équipe permanente de la fédération a été complétée par l’embauche d’un contrôleur de 
gestion en mars 2007. 
 
Deux nouvelles associations régionales ont été créées : ESF Limousin et ESF Basse-
Normandie. 
 
Les associations Electriciens sans frontières Drôme-Ardèche, Rhône, Pays de l’Ain et Savoie 
de la région Rhône-Alpes ont mené à bien la régionalisation en créant Electriciens sans 
frontières Rhône-Alpes. Electriciens sans frontières Grenoble a refusé de se transformer en 
Comité Isère au sein de cette Association, l’assemblée générale d’Electriciens sans frontières 
du 18 juin 2007 a fait le constat qu’Electriciens sans frontières Grenoble ne faisait plus partie 
de la Fédération Electriciens sans frontières. 
 
 
 
1.2 PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2007 sont établis en Euros et présentés 
conformément aux règles et principes comptables français actuellement en vigueur. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence et conformément aux hypothèses de base : 

 
- continuité de l’exploitation, 
- permanence des méthodes comptables, 
- indépendance des exercices, 

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels 
précisées par le règlement 99-01 du 16 février 1999 relatif au plan comptable des 
associations. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
 
1.3 CHANGEMENT D’ESTIMATION 
 
Aucun changement de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice. 
 
 
1.4 CHANGEMENT DE METHODE  
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Aucun changement de méthode n’est intervenu au cours de l’exercice. 
1.5 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 
La valeur brute des éléments d’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens 
dans le patrimoine. L’amortissement est calculé suivant la méthode linéaire, basée sur la 
durée normale d’utilisation des différentes catégories d’immobilisations. Les principales 
durées d’amortissement sont les suivantes : 

 
- Matériel informatique    3 ans 
- Mobilier de bureau             10 ans 
 
 

1.6 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 
Les immobilisations financières sont inscrites au bilan, le cas échéant, pour leur valeur 
historique. 
 
A la clôture de l’exercice, cette valeur est comparée à la valeur d’utilité tenant compte de la 
quote-part d’actif majoré des plus-values latentes, et de la tendance des résultats ainsi que de 
l’intérêt économique des associations pour la fédération. L’écart défavorable fait l’objet de 
dépréciation des titres et prêts à caractère financier. 
 
 
1.7 CREANCES ET COMPTES RATTACHES 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
constatée pour tenir compte des risques de non-recouvrement ou lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

 
1.8 VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 
Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation 
est constituée du montant de la différence. 
 
 
1.9 TRANSACTIONS EN DEVISES 
 
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de 
l’opération. 
Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au 
cours de fin d’exercice. La différence résultant de cette actualisation des dettes et créances en 
devises à ce dernier cours est portée au bilan au sein du poste « écart de conversion », 
lorsqu’il s’agit de monnaies exclues de la zone Euro. Dans les autres cas, la différence de 
change est inscrite en compte de résultat financier. 
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1.10 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
Les provisions pour risques et charges concernent des litiges éventuels. 
 
 
1.11 IMPÔTS 
 
L’association ayant une gestion désintéressée est exonérée de TVA, d’impôt sur les sociétés 
et de taxe professionnelle au titre de ses activités présentant un caractère social. 
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1.12 COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES (TSUNAMI)           
       
 

 Exercice 2007 Exercice 2006  Exercice 2007 Exercice 2006 

EMPLOIS Montants en 
euros % Montants en 

euros % RESSOURCES Montants en 
euros % Montants en 

euros % 

                    

Missions sociales Tsunami 93 282 49,7% 59 865 23,0% Dons des particuliers 0 0,0% 0 0,0% 
- dont dépenses opérationnelles 93 282 49,7% 59 865 23,0% - dont dons individuels 0 0,0% 0 0,0% 
- dont soutien des opérations 0 0,0% 0 0,0% - dont dons collectifs 0 0,0% 0 0,0% 
                    
Frais de traitement des dons 0 0,0% 0 0,0% Financements entreprises 0 0,0% 0 0,0% 
          - dont Electricité De France 0 0,0% 0 0,0% 
Frais de communication aux donateurs 0 0,0% 0 0,0% - dont Réseau de Transport d'Electricité 0 0,0% 0 0,0% 
          - autres entreprises 0 0,0% 0 0,0% 
Ressources Tsunami non utilisées (fonds 
dédiés) 89 535 47,7% 182 186 70,0%           
          Financements d'autres organismes privés 0 0,0% 1 840 0,7% 
Frais de fonctionnement 4 855 2,6% 18 226 7,0% - dont comités d'entreprise 0 0,0% 0 0,0% 
          - dont associations 0 0,0% 1 840 0,7% 
Ressources Tsunami réaffectées 0 0,0% 0 0,0%           
          Sous Total Ressources privées 0 0,0% 1 840 0,7% 
                    
          Financements  institutionnels France 2 000 1,1% 0 0,0% 
                    
          Produits financiers 3 486 1,9% 1 696 0,7% 
                    
          Report des ressources non utilisées 182 186 97,1% 256 741 98,6% 
                    
TOTAL EMPLOIS 187 672 100,0% 260 277 100,0% TOTAL RESSOURCES 187 672 100,0% 260 277 100,0% 

                    
 
 
Le compte d’emploi des ressources a été établi conformément à la Loi 91-772 du 07 août 1991 et arrêté du 30 juillet 1993, au Règlement n°99-01 du CRC et de la 
Norme 6-805 de la Compagnie Nationale des Commissaires aux comptes. 
Conformément à ses engagements, Electriciens sans frontières a continué à utiliser les ressources qui lui ont été confiées dans le cadre du Tsunami pour réaliser 
en 2007 des projets de reconstruction.  
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1.12.1 Dépenses opérationnelles réalisées de 2005 à 2007 sur les projets de 
reconstruction. 

 
 
 

N° projet Pays Lieu Nature du projet 
Budget 

alloué aux 
projets 

Dépenses 
réalisées 

2005A01 Sri Lanka Beruwala Infrastructure électrique du projet de 
construction de villages de pêcheurs 36 124 € 36 124 € 

2005A02 Maldives Ile de Gan Infrastructure électrique d'un village 16 600 €  16 231 € 

2006A03 Indonésie Banda Aceh Infrastructure électrique pour la caserne 
de pompiers 6 024 € 6 024 € 

2006A04 Sri Lanka Beruwala Infrastructure électrique pour un centre 
d'accueil pour veuves et orphelins 8 366 € 8 366 € 

2006A05 Indonésie Banda Aceh Infrastructure électrique pour la caserne 
de pompiers 28 760 € 14 950 € 

2006A06 Indonésie Banda Aceh Infrastructures électriques pour les 
villages du sous district de Lhoong 89 085 € 80 678 € 

2007A07 Sri Lanka Beruwala Centre de formation 14 702 € 13 401 € 

2007A08 Indonésie Banda Aceh Centre communautaire 6 000 € 5 981 € 

 
Au 31/12/2007, tous les projets cités dans le tableau ci-dessus sont terminés. Le reliquat entre 
le budget alloué et les dépenses réalisées est donc réintégré dans les dépenses à affecter sur 
les projets Tsunami dans les années à venir. 
 
 

1.12.2 Ressources Tsunami non-utilisées (fonds dédiés) 
 
Il s’agit des ressources affectées au Tsunami et non encore consommées à la clôture de 
l’exercice. Ces ressources seront utilisées sur les projets en Asie au cours des exercices à 
venir. 
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1.13 COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES GLOBAL INTEGRANT TOUTES LES ACTIVITE D’ELECTRICIENS SANS 
FRONTIERES 
 
Le Compte d’Emploi des Ressources Global a été élaboré en réunissant des informations existantes en vue de les présenter selon le format du 
modèle légal du Compte d’Emploi des Ressources « Tsunami ». 

 
1.13.1 Tableau des emplois. 

Montants en €uros Fédération ESF
Compte d'Emploi 
des Ressources 

"Tsunami"

Subventions 
reversées aux 
Associations 
Régionales

TOTAL Fédération ESF
Compte d'Emploi 
des Ressources 

"Tsunami"

Subventions 
reversées aux 
Associations 
Régionales

TOTAL

Emplois

Missions sociales  (Projets Fédération hors Tsunami) : 1 141 035 1 141 035 1 276 292 1 276 292
Dépenses opérationnelles et soutien des opérations 36 053 36 053 80 411 80 411
Subventions attribuées aux projets 674 743 674 743 538 560 538 560
Subventions attribuées aux projets (annulées) (62 830) (62 830) (23 722) (23 722)
Dépenses Coordination Projets 167 257 167 257 390 965 390 965
Engagements à réaliser sur ressources affectées 325 812 325 812 290 078 290 078

Subventions reversées aux associations Régionales 874 538 874 538 265 036 265 036

Missions sociales Tsunami : 260 277 260 277 187 672 187 672
Dépenses opérationnelles et soutien des opérations 59 865 59 865 93 282 93 282
Frais de traitement des dons
Frais de communication aux donateurs
Frais de fonctionnement 18 226 18 226 4 855 4 855
Ressources Tsunami réaffectées
Engagements à réaliser sur ressources Tsunami 182 186 182 186 89 535 89 535

Missions sociales Pakistan : 198 861 198 861 21 915 21 915
Dépenses opérationnelles et soutien des opérations 198 861 198 861 21 915 21 915
Engagements à réaliser sur ressources Pakistan

Frais de fonctionnement 178 147 178 147 443 502 443 502
Formation des salariés 1 609 1 609 6 166 6 166

Communication 74 752 74 752 14 719 14 719
Dépenses de soutien aux Associations Régionales 143 296 143 296 151 677 151 677

Résultat de l'exercice 33 696 33 696 11 518 11 518

TOTAL EMPLOIS 1 771 396 260 277 874 538 2 906 210 1 925 788 187 672 265 036 2 378 496

2006 2007
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1.13.2 Tableau des Ressources.  
 

Montants en €uros Fédération ESF
Compte d'Emploi 
des Ressources 

"Tsunami"

Subventions 
reversées aux 
Associations 
Régionales

TOTAL Fédération ESF
Compte d'Emploi 
des Ressources 

"Tsunami"

Subventions 
reversées aux 
Associations 
Régionales

TOTAL

Ressources

Financements entreprises 1 000 000 1 000 000 1 420 155 54 160 1 474 315
Subvention EDF 900 000 900 000 1 320 155 1 320 155
Subvention Réseau de Transport d'Electricité 100 000 100 000 100 000 100 000
Subvention Legrand 54 160 54 160

Autres produits 236 653 236 653 80 208 80 208
Adhésions 1 500 1 500 1 500 1 500
Produits divers et dons des particuliers 104 439 104 439 319 319
Produits financiers 54 351 54 351 18 389 18 389
Reprise de provisions et transfert de charges 76 363 76 363 60 000 60 000

Reliquat des projets clôturés 0 44 626 44 626

Report des ressources non utilisées sur projets Fédération 355 983 355 983 325 812 325 812

Financements institionnels (Projets Fédération) 0 4 988 4 988
Medres 4 988

Ressources Tsunami 3 536 3 536 5 486 5 486
Dons des particuliers
Financements entreprises 
Financements d'autres organismes privés 1 840 1 840
Financements  institutionnels France 2 000 2 000
Produits financiers 1 696 1 696 3 486 3 486

Report des ressources non utilisées sur projets Tsunami 256 741 256 741 182 186 182 186

Ressources Projet Pakistan 126 209 126 209 50 000 50 000
Subvention Electricité De France 70 000 70 000
Subvention Réseau de Transport d'Electricité 50 000 50 000
Subvention Compagnie Nationale du Rhône 40 000 40 000
Subvention Association PROMOTELEC 10 000 10 000
Subvention Mairie de Pantin 3 000 3 000
Subvention ESF Gaz de France Distribution Metz Lorraine 3 000 3 000
Autres subventions 209 209

Report des ressources non utilisées sur projets Pakistan 52 551 52 551 0 0

Subventions reversées aux Associations Régionales 0 0 874 538 874 538 0 0 210 876 210 876
Subventions CCAS 214 040 214 040 199 876 199 876
Subventions CCFD 6 633 6 633
Subventions MAE 613 248 613 248
Subventions SOLAR 19 198 19 198
Subventions F3E 14 068 14 068
Subventions ADEME 7 350 7 350
Subventions EUROPE TIERS MONDE 10 000 10 000
Subventions DIVERS 1 000 1 000

TOTAL RESSOURCES 1 771 396 260 277 874 538 2 906 210 1 925 788 187 672 265 036 2 378 496

2006 2007
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1.14 POINTS SUR CERTAINS PROJETS 
 
 
Projet SAKALALINA ( Madagascar) 
 
Sakalalina est une commune rurale d'environ 3 500 habitants. En 2006, Electriciens sans 
frontières est intervenu pour alimenter en électricité une école et les logements des 
instituteurs. Sur place, nous avons constaté que les villageois n’avaient pas accès à l’eau 
durant les 5 mois de saison sèche (juillet à novembre). Avec l’aide des habitants, nous avons 
trouvé dans la montagne, à quelques kilomètres du village, une chute d’eau à gros débit et a 
priori intarissable. En 2007, nous avons construit un barrage, puis créé et équipé 5 bornes 
fontaines dans le village. Tout le village peut désormais accéder à l’eau y compris durant la 
saison sèche.  
En 2008, nous allons compléter ces équipements par la création de 15 nouvelles bornes 
fontaines réparties dans divers points du village et consolidation des canalisations. 
 
Amélioration des infrastructures scolaires sur Laprak et Gumda (Népal) 
 
En 2007, Electriciens Sans Frontières a mené à bien sa première mission de réalisation au 
Népal. 
L’objet de ce projet était la contribution au développement social et culturel de 2 villages 
népalais (situés à 2000 mètres d’altitude) en permettant aux enfants d’être scolarisés dans de 
bonnes conditions et aux parents de pouvoir apprendre à lire et à écrire en cours du soir.  
Trente cinq porteurs ont été nécessaires pour approvisionner tout le matériel dans les villages 
de Laprak et Gumda situés dans la montagne à trois jours de marche de Gorkha au nord ouest 
de Katmandou. De façon concrète, deux bâtiments de l’école de Laprak ont été électrifiés 
grâce à l’installation de 22 panneaux solaires de 40 W, 10 autres panneaux ont été disposés 
sur l’école de Gumda. De plus, les lieux ont été équipés en matériel pédagogiques (TV, 
ordinateurs, imprimante et lecteur de DVD). Deux électriciens népalais originaires de la zone 
ont été formés à l’entretien et à la maintenance des installations électriques. Par ailleurs, les 
enseignants ont reçu des initiations aux règles élémentaires de sécurité.  
Ce projet a été lauréat du Prix « Schuman Trophy » décerné par la Commission Européenne : 
Belle récompense pour nos bénévoles investis ! 
 
Energie en sécurité à Ségou (Mali) 
 
A l’automne 2007, six bénévoles d’Electriciens sans frontières ont sécurisé les installations 
électriques de deux centres de santé maliens à Ségou et Segoucoura. L’intervention de 
l’équipe Electriciens sans frontières a également permis l’éclairage des salles d’accouchement 
de huit centres de santé communautaires (Cscom) de la zone avec à un générateur solaire pour 
chacun ainsi que le raccordement au réseau électrique national d'un groupe scolaire de 2000 
élèves (Sido Soninkoura). Sur chaque site, une formation à la maintenance a été dispensée et 
des engagements ont été signés par les responsables locaux pour garantir la pérennité des 
installations.  
Mené en partenariat avec l’ONG Intervida, ce projet a reçu le soutien d’Eau du Sahel, 
d’Europe Tiers-Monde, de Solar Solidarity, de la CCAS, du Conseil général du Gard, de la 
Fondation Orange et d’Orange Mali. 
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Pico-Turbines dans la province de Phongsaly (Laos) 
 
Le nord LAOS n’est pas raccordé au réseau national qui reste encore embryonnaire et ne 
dessert que les plus grandes villes du pays. Ces régions isolées ne seront donc pas desservies  
avant de nombreuses années. 
La région déshéritée de la province de Phongsaly dispose cependant d’un atout qui ne 
demandait qu’à être valorisé. En effet de nombreux cours d’eau peuvent être équipés de pico-
turbines hydroélectrique à même de satisfaire aux besoins énergétiques essentiels des 
habitants. 
Electriciens sans frontières a donc entrepris en 2007 d’équiper de pico-turbines 22 villages, 
soit plus de 600 familles.  
En 2009, nous prévoyons de faire un retour d’expérience sur ce projet pilote avec l’espoir de 
pouvoir le déployer dans d’autres territoires.
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